
Le moulin d’Ozenx
Probablement très ancien le moulin d’Ozenx construit dans les dépendances de l’abbaye est un moulin banal. Noble

David, seigneur et abbé d’Ozenx le déclare ainsi en 1675 :

« Item je possède sur le derrière de la maison abbatiale un moulin à moy appartenant, bâti sur le

ruisseau d’Ozenx et sur les terres abbatiales qui m’appartiennent. Auquel dit moulin tous ms

soumis, tant pour ladite abbaye que pour mes seigneuries, sont obligés d’aller moudre leurs

grains, à peine de confiscation du « sacq » et des farines ou des pains s’ils s’en trouvent dans leurs

maisons et sont obligés d’y demeurer 24 heures attendant l’heure pour moudre, pourvu que le

moulin soit en état de moudre, et, au cas qu’ils allassent moudre ailleurs, ils sont obligés de me

payer 8 sols Morlaas pour chaque fois et j’ai droit de les faire conduire aux contraventions par

mes jurats. Je déclare aussi que tous mes soulis sont tenus et obligés d’aller nettoyer et curer le

canal dudit moulin une fois l’an et fournir les charrois et manœuvres à cet effet. De même que

pour l’entretien du bâtiment ou corps dudit moulin, et par moi les nourrissant pendant ledit travail.

Confronté ledit moulin d’orient avec ledit ruisseau d’Ozenx et bois appelé le Salligua; d’occident

avec terre appelée de La Vignasse; de midy avec ledit verger et de septentrion avec le bois appelé

de Broquas, le tout à moy appartenant et dépendant de ladite abbaye. ». (B 891) - 2Mi -/14

Il ne reste de cet ancien moulin banal que les murs qui devaient contenir le bief. Comme le montre le plan cadastral

napoléonien, l’ancienne église se trouvait tout à côté. Il en reste encore un pan de mur.

Ce même plan montre en aval un autre moulin lui aussi disparu. Il n’y reste qu’un pan de maçonnerie qui devait recevoir

des écluses.

Le ruisseau d’Ozenx sur lequel avaient été construits ces deux moulins, rejoint le Laà à Ste Suzanne.
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Ce qui reste du moulin d’Ozenx et de son baniu.

Ce pan de mur est le vestige de l’ancienne église d’Ozenx
qui voisinait le baniu.

Plan cadastral napoléonien.
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Deux moulins sont connus à Laà-M ondrans : le moulin de Laà et le moulin de M ondrans (de h aut)

Le moulin de La à
Son existence est des plus anciennes, ce moulin avait appartenu aux vicomtes. Dès 12 9 9  nous trouvons ses traces dans

les arch ives, car il est alors l’objet d’une donation. Nous avions, grâ ce à la collaboration de monsieur Lallour publié dans

le bulletin n° 4 , la transcription de cette donation faite à R aymond A rnaud de Saint Cristau, par M arguerite, comtesse de

F oix et vicomtesse de B éarn.
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Ce document témoigne du fait qu’en B éarn, les vicomtes étaient bien les premiers possesseurs de moulins sinon les bâ tisseurs.

Plusieurs lettres patentes vinrent confirmer cette donation, notamment celle de M adeleine fille du roi de F rance Ch arles V II

et sœ ur de Louis X I, comtesse de F oix, princesse de V iane et tutrice de F rançois Ph ébus roi de Navarre, en 14 78.

Le document suivant est également exemplaire quant à la facilité avec laquelle on pouvait autrefois, vendre une partie

d’un bien.

l 1344 : vente de la moitié du moulin de Laà

« Chose connue soit que Arnaud de Saint Cristau bourgeois d'Orthés non contraint, ni forcé, ni

induit, ni engagé, ni à ceci par fraude ni par détour amené, mais de sa propre franche agréable et

libre volonté, de son plein gré et de sa certaine science, certifié de tout son droit, suivant qu'il le

dit, pour soi et pour ses héritiers et ayant cause et pour tous ses successeurs pour tous les temps

Lettre patente de M adeleine tutrice de F rançois-Ph ébus.
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perpétuellement a vendu et aliéné quitté laissé déguerpi désemparé en titre de pure et parfaite et

de aliénation non couverte ni faite ni révocable par immensité ni par aucune cause désagréable,

mais pour tous les temps entre les vifs valables à nod. Guilhaume de Lar Cameres en l'Eglise de

Tarbes absent et à ses héritiers et ayant cause et à tous son man porteur de cette carte et à moy

notaire dessous ecrit recevant et stipulant au nom et personne dud. Nod. Guilhaume toute la

sienne moitié du moulin apellé de Lar avec tous ses droits devoirs porteus et rentes qu'il a et doit

avoir tous tous ainsi comme feu Arnaud de Saint Cristau père dud. Arnaud lavait acquise de la

feu noble et puissante Dame madame na Margueritte Comtesse de Foix vicomtesse de Béarn et

de Marsan tout et tant comme lui y avait et devait avoir du ciel jusqu'aux abimes pour la somme

de mil sept cens sols morlaas que led. Arnaud reconnut et octroya que led. Nod. Guilhaume lui

en a donné et payé entièrement en bons Deniers Comptans de manière qu'il s'en tient pour bien

payé, en renonçant a l'exception de ne les avoirs eus ni recus, ni avoir comptés tous les d. mil

sept cens sols morlaas et ni en son profit et utilité étre tournés et à toute autre exception de fraude

et d'engein, de toute laquelles moitié dud. moulin avec tous ses droits et appartenance led.

Arnaud pour soi et pour ses hoirs s'est déssaisi dépouillé et getté de toute possession et seigneurie,

et en a saisi et investi Me Arnaud de Genas trésorier de Béarn en ce temps et moy notaire dessous

écrit recevant et stipulant au nom et personne dud.nod Guilhaume et mis en corporelle possession et

saisine par livrement de bois et de terre avec autorité de cette carte, et en a fait aud. nod

Guilhaume certain et vrai seigneur acteur et possesseur d'user, tenir, posséder, donner, vendre,

aliéner, prêter, léguer, changer, et faire et accomplir toutes ses propres volontés comme de sa chose

propre, et lui promit tenir bonne ferme et seure pour tous les temps et porter bonne et ferme

garantie de lui même et toute autres personnes qui au nom de lui ni pour la propriété de lad. moitié

dud. moulin, embarras troubles ou empechement lui fissent, ni procès ni question lui intentassent en

nulle manière et restitus et paye tous couts et missions qu'il eut à faire et tous griefs dommages

et charges qu'il reçût, desquels led. Nod. Guilhaume, ses hoirs ou ayant cause porteur de cette

carte fut crû à sa simple parole sans temoin serment ni toute autre manières de preuve, et lui promit

remettre la carte de l'achat de la moitié dud. moulin que son père fit de Madame na Margueritte,

et pour ce qui est dit cy dessus tenir et accomplir led. Arnaud obligea tous ses biens et causes

meubles et immeubles presens et avenir en tous lieux ou ils soient, et renonça à tous for et coutume,

Cour et vic de son domicile et généralement à toutes et chacunes causes avec lesquelles ou par

lesquelles pourrait faire ni venir contre le teneur de cette carte en tout ou en partie, et led.

Arnaud quitta à Péés de Lar et à tous les autres de sa maison toutes choses qu'il pourrait demander

pour oeuvres ni pour fruits ni en autre manière pour la détention dud. moulin du temps passé,

et il promit faire tenir lad. vente à Grande sa femme et à Arnautuc son fils ou à tous procureur

ayant pouvoir pour cela dans huit jours après qu'ils seront en la ville. Ce fut fait à Orthés jeudy

après martaron anno domini mil trois cens quarante quatre, témoins sont de ces choses appelés

et priés led. Me Arnaud de Genas, Péés de Claverie, Arnaud de Casenave, Vidau Derm, et moy

Jean Doyde notaire Coadjuteur de Me Vidau de Larte notaire d'Orthés qui cette carte écrivis en

forme publique la tournai et mon seing accoutumé y pausay. Signé d'un parraphe.- (2 J 445-

fonds Batcave)

Le moulin de La à  s es  p rop r ié ta ires  s uc c es s ifs

• M adame M arguerite de F oix, vicomtesse de B éarn et M arsan en est la première propriétaire

• 1 2 9 9 : R aymond A rnaud de St Cristau

• 1 3 4 4 : A rnaut de St Cristau, son descendat ; bourgeois d’Orth ez pour la moitié

• L’autre moitié à noble G uilh aume de Lar, ch anoine en l'E glise de T arbes
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• E n 1 5 3 8 , il figure dans le dénombrement de B ernard de la F arge, seigneur et abbé de Laà

• E n 1 6 7 5 c’est J ean Lacoste M ontagut qui le dénombre avec sa seigneurie et abbaye

• E n 1 7 8 3 il appartient encore à cette famille, un autre J ean Lacoste M ontagut

• E n 1 7 8 7 , en ach etant la seigneurie de Laà, Dominique de Lesseps devient propriétaire du moulin de Laà

• E nsuite : les descendants de Dominique de Lesseps, B elland, puis Ch ampetier de R ibes

Le moulin de M ondr a ns  ou moulin de P ier rette
Ce moulin faisait partie de la seigneurie de M ondrans de h aut. Contrairement à celui de M ondrans de bas, il semble qu’il soit

demeuré plus longtemps dans la famille de M ondrans. Ce n’est qu’en 1610 que ce bien a été vendu, à réméré, pour la première

fois. M ais en 162 4  la famille de B rassalay s’en emparait pour un siècle.

• Le 1 3  ma i 1 6 1 0 : v ente par J ean de La Place et Simone de M ondrans et J ean de La Place leur fils aîné à M . David sieur de

B rassalay, du moulin des M ondrans pour la somme de 4  000 francs bordelais avec pacte de rach at. - le 3 1 mars 1617- Obligation

par les mêmes de 1 000 francs bordelais. (arch ives du ch â teau de M aslacq).

• Le 1 8  dé c emb re 1 6 2 4 : v ente du moulin de M ondrans par Simone de M ondrans et J ean de La Place, son fils, à David,

Seigneur de B rassalay. T émoin J ean de Lassalle de Loubieng.

« Notum sit que Simone de Mondran, M. Joan de La Plasse son filh autrement de Mondran, deus

Mondrans lun per lautre et chacun per lo tout de lours bous gratz et volontatz renontian etc…  an feyt

vendition purement et simple sainhs augune reserve vers et en favour de Noble David seigneur de

Brazalay et aixi present de tout aquet moulin apperat communement lo molin de Mondran ab lo bannieu

A veu moulin de Laà

Les moulins de Laà-M ondrans.
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baniva mouliaa danguettes de las appertenences deudit molin que confrontte ab camii pupplicq, ab terre

de Metrot, ab terre de Mondran de Baig, ab terre deu medix venedour et ab terre de Patraa et autres

confronta ab toutes intrades et sailhides audit molin…  per lo pretz et somme de sept mille cincq cents

francs bourdales…  ». (E1251 (folio 109)

• E n 1 6 7 5 , J acques de B rassalay non seulement dénombre ce moulin, mais également la seigneurie de M ondrans

• 2 3  s ep temb re 1 7 1 4 : le seigneur de Pimbon Castetbon possède la seigneurie de M ondrans - contrat d’acquisition du

moulin de M ondrans et du (soumier) appelé Patras de la dame de B rassalay et du sieur baron d’A rboucave son époux (B  5811)

• E n 1 7 7 5 le moulin appartient à M onsieur de St M artin

• 1 8 1 3 à M ademoiselle de Pierrette

• 1 8 8 0 à R ich ard de Préville. Désafection partielle du moulin

• 1 8 8 6 -1 8 8 9  : le moulin est déclaré lieu de dépôt

• E n 1 9 0 8 le moulin et la propriété sont ach etés par J ean-B aptiste B ernet, forgeron qui le transforme en scierie.

• Le moulin aurait également été utilisé pour broyer les graines de lin.

n Les  meuniers  des  moulins  de La à  et de M ondr a ns

• 1757 : B ertrand de B lasiat dit T ournan

• 179 3  : Pierre B aylou

• 179 6 : B ernard R ôo

• 179 6 : Célestin Cuyeu (au moulin de Laà)

• 179 6 : J ean Lesquias (M ondrans)

• 179 7 : J ean Larreduzaa dit Lah itette

• 1804  : J ean M arcassy

• 1809  : Lalève

• 1810 : J ean Q uilh et (gendre de B aylion) (moulin de Lesseps)

• 1810 : Pierre Sallenave dit millet

• 1817 : J ean Costedoat

• 183 3  : A rnaud Lalanne

• 183 6 : J ean B aradat

• 183 9  : J ean Planton

• 184 7 : M artin B arletou

• 1851 : J ean Lonné (moulin B elland)

• 1852 -1866 : J ean Debes dit Caput

• 1856 : J ean J acazaires

• 1872  : J ean H ourcaillon

• 1882  : M arie T aillade

• 1886 : H enri H au (gendre de J ean H ourcaillou)

• 19 01 : J oseph  Pouribe

• 19 01 : B arth élémy Cazenave

• 19 06 : J ules T rébucq

• 19 2 4  : Célestin Cuyeu
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Six moulins ont été bâ tis sur le Laà dans le territoire de Ste Suzanne. Ils n’ont pas tous été assortis du droit de banalité, mais tous

ont appartenu à des seigneuries ou des abbayes, laïques ou religieuses. A  cause de leurs origines, ils ont été l’objet de ventes(2 1)

ou de successions qui les ont très souvent fait ch anger de propriétaires aux temps féodaux. A près l’A ncien R égime, cela

a continué, si bien que les moulins ch angeaient de nom, conservant tantôt celui du propriétaire, empruntant tantôt celui

du meunier. Il n’est pas toujours facile de les relier à leurs origines.

E n suivant le cours du Laà, se trouvent les moulins aujourd’h ui appelés : de Laborde, des A goués, de M ounicq, du martinet, de

Labat et de B aure.

Le cartulaire de Sorde mentionne qu’au 11ème siècle, G régoire de M ontaner, alors abbé de Sorde, en possession de la paroisse

de Ste Suzanne avait donné l’autorisation à G uilh em de T il, propriétaire à H errère d’une importante villa en bordure du Laà, de

bâ tir des moulins au quartier de B aure. Le revenu de ces moulins étant destiné à l’église St J ean de Sorde. Q uelques années

plus tard, la propriété des moulins fut contestée à l’h éritier de T il et les moulins furent donnés aux h abitants à ch arge pour eux de

les entretenir.

A u 17ème siècle, le seigneur de H errère et B aure, J ean de B rosser se réclame encore de son droit de bâ tir des moulins et

de l’exclusivité de ce droit :

(2 1) Il y a eu aussi beaucoup de ventes à faculté de rach at, ou vente à réméré, si bien qu’en quelques années après une vente, les biens revenaient aux propriétés d’origine.

Les 7 moulins de Ste Suzanne.

STE SUZANNE
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(2 2 ) U ne pierre, probablement réemployée dans le bâ timent, pourrait témoigner d’une construction au 12 ème siècle.

Selon ce texte, malh eureusement peu précis, le moulin de B aure et les autres, bâ tis sur le Laà, celui de Labat, celui du martinet,

mais également ceux de Laborde et de Lajous pourraient avoir été bâ tis au 11ème siècle, de la volonté de l’abbé de Sorde.

La possession de ces moulins a été récupérée, au cours des siècles par les seigneurs et domengers des environs. Il n’est pas

évident de retrouver leurs possesseurs successifs.

On remarque que les moines de Sorde, installés dans leur fief de Ste Suzanne, ne construisaient pas eux-mêmes les moulins,

comme la légende persiste à le laisser croire. E t, il est probable qu’ils n’avaient pas bâ ti le plus gros moulin de Ste Suzanne dont

ils jouissaient alors, celui que l’on connaît aujourd’h ui sous le nom de M ounicq. Ils l’avaient probablement reçu en l’an 9 80, en

même temps que la paroisse, la dîme de Ste Suzanne, celle de St E tienne de Laà et la moitié de celle de Lanneplaà, des mains

de G uilh aume Sanch e II, duc de G ascogne ou plutôt de celles de sa femme U racca.

Si la partie ouest de Ste Suzanne est sous la domination des princes de G ascogne, la partie est, est, elle, sous la domination des

vicomtes de B éarn qui sont les premiers possesseurs de moulins dans ce pays et eux aussi, à l’origine de bien des donations

ou de ventes de moulins.

Le moulin de La b orde ou moulin B é ta t
Ce moulin a été bâ ti dans la partie sud de la seigneurie de M ondrans, appelée M ondrans de bas. Il semblerait ; d’après

les documents ci-après, qu’il ait une existence ancienne(2 2 ), il ne figure pourtant pas sur la carte de Cassini. Peut-être était-

il désafecté au 18ème siècle ?

T ous ces actes concernent le même moulin et celui de 14 80, le situe dans la paroisse de Ste Suzanne, ce qui le distingue de

l’autre moulin de M ondrans, situé dans la paroisse de Laà.

Cette suite de ventes d’un même moulin montre que l’on utilisait alors leur possession comme une réserve de trésorerie.

Les ventes à réméré et les engagements facilitaient cela, car il était toujours posible de récupérer son bien aliéné quand

les circonstances étaient plus favorables.

• Le 2 2  ja nv ier 1 4 5 6  - Noble E n R amon-A rnaud, seigneur de Claverie, des M ondrans et d’Ozenx, en sa partie, vend à réméré, le

moulin de M ondrans, avec ses appartenances et son droit de rach at, à h onorable sage et discret M ossen. A rch ambaud de

Samadet, voisin et jurat d’Orth ez, licencié en décrets et bach elier en lois - pour 1 050 florins suivant acte passé à M ondrans retenu

par A rnaudet Pricam, coadjuteur de M ° A rnaud G uilh em de G otz notaire de Larbaig et V ielleségure. (notaires de Larbaig)
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• Le 5  a oû t 1 4 7 2 - M enaud de Samadet, fils aîné h éritier de M ° A rch ambaud de Samadet, vend à noble Pierris, seigneur de

Claverie de Loubieng, le moulin de M ondrans et tous les droits lui appartenant pour 1 050 florins.T émoins noble E n F ortaner, abbé

de J urançon. A cte retenu par M anaud deus T isnees, coadjuteur de E n P. de Navailles notaire de Pau. (Saint Saderny -

arch ives communales d’Orth ez).

• Le 2 3  s ep temb re 1 4 7 5 - Discret et h onorable E tienne de Sardrio procureur de M enault de Samadet à la requête de dame J eanne

de Claverie, sœ ur et h éritière de Pierre de Claverie, dame de ladite maison reconnaît devant egregy A ntoine «  Combesco »  (? )

licencié en décrets, vicaire général et official de Lescar que la vente du moulin de M ondrans faite à Pierre, sieur de Claverie, est

réelle et que M enaut s’engage à la respecter. E n présence de vénérable et discret Pierre de Casanova, bach elier en décrets, curé

de Nay. (arch ives communales d’Orth ez).

• Le 1 9  juillet 1 4 8 0 - Noble R amon-A rnaud, sieur de Claverie avait vendu à M ossen A rch ambauld de Samadet, d’Orth ez,

le moulin et dépendances de M ondrans, situé dans la paroisse de Sainte-Suzanne, pour 52 5 écus, à pacte de rach at - depuis

M enauld de Samadet, fils et h éritier d’A rch ambaud a vendu ce moulin à noble R amonet de M arsilh on, seigneur de La Sale de

Loubieng pour le même prix. Le 19  juillet 14 80, M ossen G uilh em de M arsilh on, recteur de Loubieng, fondé de procuration de

R amonet, seigneur de La Sale, suivant procuration retenue par J oanot de Lavigne, coadjuteur de M ° A rnaud-G uilh em Danglade

notaire, du 13  aoû t 14 78, vend le moulin de M ondrans à M ossen Pees de V ignes, licencié en droits et à noble A lianor dame de la

maison et gentillesse de Claverie, sa femme pour la somme de 52 5 écus, payés avec les deniers provenant de la dot portée par

M ossen Pees de V ignes. (arch ives du ch â teau de M aslacq).

• 1 5 2 4  - E nch ère du moulin de M ondrans en faveur de J oh an et J oh anot de V inh es de Sault-de-Navailles, h éritiers de M ° Pees de

V inh es. Ce moulin avait été saisi le 2 0 septembre 1501, à leur requête, contre F rançois de Sieys, alias de Lane, h éritier de feu

A rnaud de Sieys, sieur de Lane par A ndribet d’A raus beguer de Larbaig, en présence de J oh anot de B ibaron et d’A rnaud-G uilh em

de Sainte-M arie, domengers de Larbaig. (E  9 50).

Le moulin des  A g oué s  ou moulin La jous

Ce moulin qui a certainement une existence beaucoup plus ancienne, fut dénombré en 1675 par J acques de B rassalay, en même

temps que sa maison noble de B etbeder. Le moulin faisait partie autrefois de la seigneurie des A goués. Il avait été possédé par

le seigneur de Salles.

Le moulin de Lajous, son canal de fuite et la ch ute d’eau de son barrage.

A veu et martinet moulin d’A gouès.
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Le seigneur de B rassalay déclare qu’à cette époque le moulin des A goués était moulin banal et martinet à cuivre. Or, la

seigneurie de B etbeder, quoique très étendue n’était pas une seigneurie juridictionnelle. Le seigneur de B rassalay n’y avait ni

soumis ni droit de banalité.

Sa fonction de martinet a été oubliée depuis bien longtemps. M ais il semble qu’en 1815, lorsque le cadastre a été fait, le martinet

figurait sur le plan, sur la rive gauch e du ruisseau, après le bief aval du moulin. Le moulin a continué de moudre jusqu’au milieu

du 2 0ème siècle. Il a même été le dernier des moulins de Ste Suzanne à utiliser les meules, les autres moulins ayant été équipés

de turbines.

La maison de B etbeder se situait au sud de Ste Suzanne, voisinant avec les territoires de Lanneplaà et d’Ozenx.

Le moulin de S te S uza nne ou de M ounic q  dit a us s i de La meig nè re
C’est l’abbaye de Sorde qui possédait ce moulin, le plus ancien de Ste Suzanne et le plus important. M oulin banal à cause des

droits seigneuriaux que possédait l’abbaye sur la plus grande partie de la paroisse, il était avec la dîme et d’autres revenus

fonciers ou liés au culte, importante source de rich esse pour cette abbaye.

Le mur de séparation des deux entrées de banius, construit en forme d’étrave, porte l’empreinte de l’appartenance du moulin à

l’église : une croix est gravée sur la dalle qui recouvre ce mur. Ce signe n’est peut être pas contemporain de la construction du

moulin ; on peut penser qu’il a été gravé lors d’une restauration ou d’une reprise de possession de ce bien par l’église.

On sait que le culte à l’église de Ste Suzanne était assuré par des moines de l’abbaye, mais on ignore si le moulin était tenu par

des moines ou si le moulin était affermé.

Plan cadastral et martinet du moulin d’A gouès.

Le moulin de M ounicq et son baniu. Croix du moulin de l’abbaye.
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E n 1777, Louis D’A rtaignan, alors abbé de Sorde, affermait pour 6 ans tous les revenus seigneuriaux qu’il possédait à

Ste Suzanne, sauf le moulin. Ce dernier faisait-il l’objet d’un contrat particulier ?

« … Pierre de Guilhembernard dit Pierrette et David de Gentin marchands d’Orthez ayant affermé des

mains de Me Pierre de Chenevry prestre et curé de Came, au nom et comme procureur constitué de

Messire Louis d’Artaignan, seigneur baron, abbé de Sorde, en conséquence de la procuration du 4e de

mars dernier, la dîme, audit seigneur appartenante en la paroisse du lieu de Ste Suzanne, avec les fiefs

et tiercet de Lanneplàa, et tous autres droits et deniers seigneuriaux dudit lieu, à la réserve du moulin,

et droit de molande, et le fief que paye le nommé Brunet pour raison de la maison qu’il occupe, appelée

l’Abbaye(23), et ce pour le temps, et l’espace de six années. …  ».

(Notaire Ribaus de Larbaig année 1709- (III E 255) f° 17)

Les soumis au seigneur abbé devaient entre autres, porter leurs grains à moudre au moulin de l’abbaye, mais ils devaient aussi

accomplir des corvées, notamment pour les transports des récoltes ou pour l’entretien du moulin et du canal. Par exemple, les

possesseurs d’â nes ou de bêtes de trait, devaient ch arrier des mottes de terre pour renforcer la digue du canal. (d’après l’acte

14 8 du Cartulaire de Sorde(2 4 )).

Le canal, long de 700 mètres est divisé en plusieurs biefs.

Les deux biefs de gauch e ont peut être autrefois alimenté un autre moulin ou une autre activité. Les témoignages d’anciens, parlent

d’un martinet qui aurait été installé là pour confectionner les ch audrons. U n foulon aurait aussi fonctionné sur le site ?

A près la R évolution le moulin ch angea plusieurs fois de propriétaire. A près la famille de Lameignère, J osué F orsans l’ach eta en

1874  et le baptisa M ounicq en souvenir du moulin qui l’avait vu naître à St B oès. Son fils transforma le moulin de quatre meules

à six meules. E n 19 11 il fit installer une turbine. Q uelques années plus tard, en 19 3 3 , J ean-B aptist F orsans son petit-fils

le modernisa à son tour augmenta sa capacité de mouture et lui donna une dimension industrielle. Le moulin devint une

minoterie moderne que l’arrière-petit-fils fit fonctionner jusqu’en 19 9 3 . Il pouvait alimenter toute une région en farine notamment

la ville d’Orth ez. Il recevait le blé de toutes les contrées céréalières de F rance.

A ctuellement, le moulin qui n’est plus en activité commerciale permet de faire fonctionner une turbine génératrice d’électricité

destinée au ch auffage (par le sol) du bâ timent.

Le moulin de Ste Suzanne n’a pas été le seul moulin de l’abbaye, comme pour les moulins de B aure cités plus h aut et construits

suivant les ordres de l’A bbé de Sorde, les autres moulins ont pu être construits sous la même initiative, et toujours dans le projet

d’augmenter les revenus de l’abbaye.

A utrefois appelé de Lameignère, ou de Ste Suzanne, il est le plus ancien et le plus important.

(2 3 ) La maison appelée l’abbaye, n’est pas occupée par des moines, mais par un particulier qui paie le fief pour cette maison. Cette maison semble correspondre à «  l’ostau de l’abbadie,
Domenger »  recensée dans le censier de 13 85. On peut peut-être voir là le vestige d’une abbaye laïque antérieure à la donation de Ste Suzanne à Sorde.
(2 4 ) Ils avaient aussi obligation de participer au transport et au battage des récoltes. Il était précisé qu’ils devaient venir avec leurs ch evaux et leurs fourch es pour battre et tourner le blé et

l’anone sur l’aire.

Les biefs du moulin de M ounicq.
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(2 5) Ce pont enjambe sans doute le Laà. U n pont semblable a été construit au dessus des biefs du moulin de l’abbaye.

Le moulin du ma r tinet ou de P a r a lieu
Le moulin du martinet a pu avoir été construit au 11ème siècle par G uilh em de T il, sous autorisation de l’abbé de Sorde G régoire

de M ontaner.

Situé immédiatement après le moulin de l’abbaye (M ounicq), il a très probablement fait parti des biens directs de Sordes. C’est

ce qui pourrait expliquer pourquoi aucun des seigneurs des environs ne s’en réclame propriétaire. Q uand en 173 4 , M . de Candau

est recensé propriétaire d’un martinet à Ste Suzanne, il s’agit plus probablement du martinet d’A goués.

Par contre, le nom même de M artinet qui semble le désigner depuis longtemps pourrait provenir de cette activité exercée là dès

la construction du moulin.

Ce moulin a connu bien d’autres activités : broyage de ch aux, polissage de pierre à aiguiser, blanch isserie, et même fabrique de

bolduc. Il a également été équipé d’une turbine. Ses propriétaires actuels : M . et M me M ilh oua

Le moulin de H er r è re ou de La b a t
Ce moulin faisait fort probablement partie des moulins bâ tis à H errère par G uilh em de T il et avait sans doute été dans les

premiers temps un moulin à blé dont les revenus étaient destinés à l’abbaye de Sorde. Comme tous les anciens moulins

seigneuriaux, il a connu de nombreux propriétaires et de nombreux meuniers qui lui ont apporté bien des réparations et

des transformations. Son dernier propriétaire J ean-B aptiste F lous, le transforma en une scierie à G rumes, puis il y créa

un atelier de menuiserie.

Ces activités cessèrent à la fin du 2 0ème siècle.

Le moulin de B a ure
Le moulin de B aure est le dernier moulin bâ ti sur l’eau du Laà avant que ce dernier se jette dans le G ave de Pau. Son origine est

la même que pour les deux moulins précédents. Il a fait partie des biens possédés noblement par les seigneurs de H errère qui

ont succédé à G uilh em de T il dans la possession de ce territoire.

A u 17ème siècle, c’était J ean de B rosser qui était seigneur de H errère et B aure. D’après son aveu et dénombrement qu’il fournit

en 1675, la seigneurie de H errère et de B aure est importante et puissante. Il est le second personnage de Ste Suzanne après le

seigneur baron de Sorde, et semble bien concurrencer ce dernier pour l’exploitation des terres qu’il possède et de son moulin

banal.

Il possède un pont(2 5) privé solidement bâ ti sur trois piliers de pierres pour faciliter la communication avec les territoires voisins. Il

possède aussi un bateau sur le G ave (avec un équipage) pour le service de son moulin banal.
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Q uelques temps après le décès de J ean de B rosser, c’est son gendre Pierre de F orcade qui en 1687 signera l’aveu et dénombrement :

« … .le dénombrement de « la seigneurie de Herrère, paroisse de Ste Suzanne et de la maison

noble de Baure… .Les quels biens sont échus à mes enfants de la succession tant de feu noble Jean

de Brosser, seigneur de Herrère et Baure, mon beau père, que de celle de dame Aymée Catherine

de Brosser sa fille et ma femme, mère de mes enfants. Laquelle seigneurie de herrère et maison

noble de Baure, consistent aux droits de justice directe et privilège féodaux, comme s’ensuit :

Premièrement en ma qualité que dessus je suis le seul seigneur justicier moyen et bas, foncier et

direct dans toute l’étendue de lad’ terre de Herrère, qui a ses bornes, limites et confrontations certaines,

savoir d’orient avec le terroir de Ste Suzanne, juridiction du seigneur abbé de Sorde, de midi avec

terroir de Lanneplaà et d’Agoez, et de septentrion avec la rivière du Gave, ...... ».

Le moulin La b a dé
L’ancien cadastre de Ste Suzanne a conservé la trace d’un moulin qui prenait l’eau d’un petit ru appelé Larriat et du ruisseau de

Lanneplaà.

A veu de J ean de B rosser.

B aure bateau.
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Le dernier des affluents du Laà qui prend sa source sur le territoire de M ontestrucq, alimentait quatre moulins sur le territoire

de Lanneplaà.

Ce ruisseau vient rejoindre le Laà à Ste Suzanne peu avant que ce dernier ne se jette dans le G ave de Pau. Si l’on s’en

réfère au plan cadastral ancien, il était appelé «  le ruisseau des moulins »  sur sa partie inférieure mais il est nommé ruisseau

de G réch ez avant de recevoir le premier moulin.

Le plan napoléonien situe, d’amont en aval, les moulins dit de Constaty, de Candau, de dessous (voisin de B erduc) et de

Serieys.

Les divers dénombrements des 17ème et 18ème siècle des seigneurs de Lanneplaà ont permis de retrouver les origines de

deux d’entre eux, les moulins appelés de Candau.

A u 1 7 è me s iè c le

J acques et David de Neys Candau sur un engagement de J ean de Neys, seigneur et baron de Candau, se partagent en

1775, la possession de l’abbaye laïque et seigneurie de Lanneplaà, sur laquelle ils ont droits de juridiction de dîme et de

J uspatronat. Ils y ont aussi un moulin avec droit de banalité et obligation pour les soumis de curer et entretenir le canal :

« Item une pièce de terre labourable appelée le cambot du moulin…  confronté d’orient au canal
du moulin de Marriet à nous appartenant…
Item un moulin bâti sur le ruisseau appelé de Marriet… . ».

Ce moulin, qui sera connu sous le nom de Candau, est bâ ti sur un canal de 800 mètres amenant l’eau depuis le ruisseau

de G réch ez.

A u 1 8 è me s iè c le

E n 1768, le petit-fils de David de Neys Candau, à présent marquis de Candau, est possesseur de presque tout le territoire de

la paroisse de Lanneplaà qui comprend : l’abbaye laïque, l’ancienne seigneurie royale appelée «  R éch aux » (R isch ourq),

l’ancienne seigneurie de M ontagut (Dabos) et la moitié de la seigneurie de Lassalle.

Les  moulins  de C a nda u
Le marquis possède deux moulins dans sa juridiction : le moulin de l’abbaye et celui de M ontagut dit de dessous. E ncore

de nos jours ces deux moulins sont connus comme les moulins de Candau.

Dans ses seigneuries où  il n’y avait pas de moulin le maquis usait de son droit de banalité pour obliger ses soumis à moudre

dans ces deux moulins sous peine d’amendes et de confiscation, comme par exemple pour les h abitants de l’ancienne

seigneurie royale qu’il nomme «  R isch ourq » .
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Ou pour ceux de sa moitié de seigneurie de Lassalle.

B analité pour ceux de R iveh ourcq.

Le moulin de Candau.
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Le moulin de l’a b b a y e ou de C a nda u
Dans l’aveu qu’il fournit en 1768 le marquis dénombre ainsi le moulin de l’abbaye qui portera son nom :

« je possède et tiens un moulin… .avec un arpent de terre tant labourable que bois confrontant

d’orient avec terre de Lahourcade et de Campagne appartenant à monsieur de Cassou, Bordenave,

du midi avec la terre des mêmes, d’occident avec la terre de Lahourcade et du nord avec terre du

même, chemin entre deux, dans lequel moulin tous les habitants sont tenus et obligés d’aller moudre

leurs grains sans qu’ils puissent les en tirer qu’après y avoir resté un jour et une nuit et en cas

de contravention, j’ai droit de prendre leurs sacs, farines et grains, et cex qui seront surpris dans

lad’ contravention encourent une peine de six sols morlaàs faisant 18 sols tournois pour chaque

fois qu’ils se trouvent dans ce cas ; laquelle peine ils encourent quand bien même ils ne seraient

pas surpris pourvu que je puisse établir qu’ils nt été moudre du grain en d’autres moulins. Pour

le paiement desquelles amendes je puis les faire assigner par devant mesd’ jurats et les faire

condamner à payer lesd’ sacs grains et farine à peine de six sols morlaàs pour chaque fois qu’ils

auront été moudre du grain dans des moulins étrangers ». (B 5775)

Le seigneur ajoute :

A ujourd’h ui, le moulin de Candau est toujours debout. Il possède encore ses roues et ses meules. M ais son canal a été comblé.

Le moulin de des s ous  (v ois in de B erduc )

Dans sa seigneurie dite D’abos ou de M ontagut, le marquis de Candau possède un moulin qu’il déclare ainsi :

« je tiens et possède noblement un moulin situé audit lieu appelé le moulin de dessous contenant

demi arpent ou environ de baniu et chemin alentour, confrontant d’orient avec terre de Berduc,
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de midi avec terre de Lahourcade, d’occident avec terre de Haurie de Constanti et de Seriés et de

septentrion avec terre du Tust. Dans lequel moulin tous les habitants sont obligés et tenus d’aller

moudre leurs grains sans qu’ils puissent les en tirer qu’après y avoir resté une nuit et un jour et

en cas de contravention j’ai droit de prendre leurs sacs farine et grains ». (1768 B 5775)

Ce moulin a été bâ ti directement sur le canal de sortie du moulin précédent (appelé ruisseau M ariet). Il est encore debout

aujourd’h ui. Il n’attend plus que la remise en place de ses roues pour être en mesure de pouvoir fonctionner à nouveau.

Litig e a u 1 9 è me s iè c le, à  p rop os  des  moulins  de C a nda u

Des documents concernant un litige entre la propriétaire des moulins et ses riverains nous renseignent sur l’origine des

deux moulins de Candau. Ils seraient trop longs de les reproduire en entier, contentons-nous d’en extraire les renseignements

principaux :

E n 1855, les deux moulins appartenaient à madame de Perpigna, une veuve descendante des anciens seigneurs de

Lanneplaà : le seigneur de Candau et celui de M ontagut.

Le moulin d’a mont, le plus ancien, des appartenances de l’abbaye laïque de Lanneplaà et que deux siècles auparavant,

J acques et David de Neys Candau, prédécesseurs du futur marquis déclaraient ainsi :

« ...un moulin appelé de Marriet(26) bâti sur le ruisseau de Marriet, (avec banalité et obligation

de curer et de charroi… … . ».

Le moulin d’a v a l lui, aurait été construit plus tardivement par le seigneur de M ontagut.

A u 19 ème siècle, après l’abolition des droits féodaux, les propriétaires des terres riveraines de ces moulins étaient parve-

nus à enclaver les deux moulins et à empêch er le passage au bord du canal qui les reliait. Les documents ne donnent

pas la conclusion de ce procès. On peut penser qu’il y a eu arrangement, puisque les moulins ont semble-t-il continuer

de moudre.

Il n’a pas été trouvé de documents anciens pour les deux autres moulins de Lanneplaà.

(2 6) A u fil des ans, les noms des ruisseaux pouvaient se transformer ; comme d’ailleurs ceux des moulins qui prenaient le noms des meuniers qui les occupaient.

Cadastre le ruisseau des moulins.
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Le moulin de M ontes truc q
Le moulin de M ontestrucq appartenait aux vicomtes de B éarn qui l’avaient depuis fort longtemps affiévé à la

Communauté. Les jurats le mettaient en ferme, d’année en année.

La communauté avait mis en ferme ce moulin par contrat annuel. Plusieurs contrats ont été retrouvés

Lors de la confection du Papier T errier vers1675, les jurats de M ontestrucq le dénombraient ainsi :

« En troisième lieu reconnaissent et confessent tenir et posséder en affièvement de sa majesté

audit lieu de Montestrucq un moulin bâti sur le ruisseau appelé le Salés pour raison duquel affièvement

ils paient annuellement à sa majesté la fête de St Michel la somme de 150 écus petits faisant en

livres tournoises la somme de 202 livres six sols. Laquelle somme les dits comparants sont tenus

de porter pareillement en lad' ville de Pau, entre les mains du fermier de sa majesté. Auquel moulin

tous lesd' habitants dud' Montestrucq sont obligés et doivent aller moudre leurs grains et ont

droits lesd' habitants pour l'entretien dud' moulin d'aller couper et prendre le boisage qui sera

nécessaire pour l'entretien d'icelui dans le bois appelé Mondaut situé dans le terroir de

Castetbon, confrontant led' moulin du côté d'orient avec terres de Lhoste, d'occident avec terre

de Hourbeig dud' lieu, du midi aussi avec terre dud' Hourgeig et de septentrion avec terre de

Bergerau ».

Les contrats d’affièvement comportaient une somme principale et un «  fief »  annuel.

U ne quittance datée de 169 3 , a été retrouvée qui laisse penser qu’à son avènement le roi Louis X IV  avait remis en cause

le contrat d’affièvement précédent.

Par une ordonnance du 3 1 juillet 1766, le roi Louis X V I offrait à la revente sous contrat d’engagement le moulin et le reste

de sa seigneurie de M ontestrucq.

Les jurats avaient nommé J ean G oarnalusse pour faire des propositions devant le subdélégué. M ais la vente devant être

faite à Paris au ch â teau des T uileries, J ean G uillaume Loustau, praticien fut nommé avec l’assistance de M e Dauda avocat es

conseil pour «  faire des offres »  s’il y en avait besoin pour obtenir l’adjudication du moulin.
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E n possession de celui-ci ; les jurats continuèrent de le mettre en ferme. M ais il apparaît que certains jurats profitant de

leur autorité tentèrent de s’approprier la jouissance du moulin. E t durant toute la fin du 18ème siècle, de nombreux procès eurent

eu lieu à cause de l’adjudication de cette ferme et des surench ères pas toujours faites dans la légalité.

C ontra ts  de b a il du moulin
• 1 7 4 2  - J ean de Latreyte, Daniel de G rech ez dit G ristoulet, J ean de G réch ez dit H ourcabis, J ean de Larroque, J ean de Laborde

Laulh er et J ean de F ourcade dit R ey, ont pris en afferme, des mains des jurats de la Communauté de M ontestrucq, le moulin

dudit lieu pour une durée d’une année.

A fferme du moulin de M ontestrucq en 174 2

• 9  ja nv ier 1 7 7 7  - A fferme pour un an à compter du 1er février et jusqu’au dernier jour de janvier de l’année suivante, en faveur

de J ean-Pierre M ontesquits ayant pour caution solidaire Daniel Latreyte.

• E n 1 7 8 0 b a il en faveur de J ean Lacassy avec le sieur de Laà B ergé.

• 3 1  ja nv ier 1 7 8 6  - b a il en faveur de J ean T atiu 1er cadet avec pour caution solidaire le sieur de Laà B ergé.

• Le 3 0  oc tob re 1 8 1 9 , c ontra t de b a il à  ferme pour quatre ans par M . Pierre Loustau, avoué d’Orth ez en faveur de Pierre

B aubiou, meunier de M ontestrucq, d’un moulin et ustensiles en dépendant ensemble l’ancienne prairie, ainsi que deux autres

acquises de Loustau. Le tout situé à M ontestrucq pour la somme de 4 00 frs par an et 2  jambons évalués à 12  frs soit :

4 12  frs par an. A cte retenu par Despoeguère notaire à Orth ez. (2 02  Q  3 5)

l Détails des contrats de fermage 

« Les fermiers tiendront au moulin un bon meunier qui y résidera de nuit et de jour pour recevoir les

grains, faire moudre les habitants de la communauté avant tous, changer et leur rendre la farine ; lequel

meunier ne pourra pas y tenir chiens ni volaille, un cochon seulement sous peine que lesd’ sieurs jurats

jugeront convenable à laquelle lesd’ fermiers s’assujettissent ; seront aussi tenus d’entretenir les emboi-

tements des meules en rond et que la farine ne s’écarte pas dans les coins, à peine de trente sols pour

chaque contravention ; et de plus fortes s’il échoit ; l’entrée et la sortie dud’ moulin pour l’entretenir

étant à la charge desd’ fermiers pour pouvoir y passer librement et en cas de fraude ou mauvaises

« moudrures » les fermiers paieront pour chacune trente sols outre la restitution des grains et

pour l’exécution du présent les parties ont fait obligation, soumission, constitution et renonciation à

ce nécessaire. Fait et passé à Montestucq… . ». (ADPA - 3 J 74)

A veu de la Communauté de M ontestrucq.
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M ise en vente, à titre d’engagement du moulin de M ontestrucq - 1766.
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A fferme du moulin de M ontestrucq en 174 2 .
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